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LA SARCELLE FAIT UN GRAND RETOUR 
MOT DU MAIRE 

Chères citoyennes, chers citoyens,

Après quelques mois de pause, c’est avec fierté que La Sarcelle fait 
son retour. Plus qu’un simple bulletin, La Sarcelle redevient le lien 
entre le conseil municipal et sa population : un outil pour informer, 
partager et faire rayonner ce qui touche notre communauté. De 
plus, parce que votre avis compte, nous avons donné suite à votre 
proposition : désormais, vous recevrez votre journal à domicile, et 
ce, deux fois par année.

À la suite d'un hiver particulièrement long et généreux en neige, 
qui nous rappelle que nous habitons bien en Abitibi, ce retour 
arrive à point nommé. Il nous apporte une bouffée d’air frais, 
d’informations et de bonnes nouvelles, contribuant à faire fondre, 
peu à peu, la grisaille de la saison froide.

Le conseil municipal demeure attentif à vos besoins et à vos 
préoccupations. Votre participation et votre voix sont essentielles 
au développement de notre ville. C’est pourquoi je vous lance un 
appel et invite les jeunes, les nouveaux arrivants, les commerçants 
et tous les citoyens à venir assister aux séances du conseil 
municipal, qui se tiennent le deuxième mardi de chaque mois à 
19 h à l’hôtel de ville. Ces rencontres sont une occasion privilégiée 
de faire entendre vos idées et vos suggestions afin de nous aider 
à faire avancer La Sarre dans la bonne direction.

En terminant, ce journal est le vôtre. J’espère qu’il saura nourrir 
votre sentiment d’appartenance et vous inviter à participer 
activement à la vie municipale.

Bonne lecture!
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LE MAIRE ET LES ÉLUS MUNICIPAUX

Yves Dubé – Maire

Maire de La Sarre pour un deuxième mandat, 
Yves Dubé est reconnu pour son engagement 
constant envers sa communauté. Homme d’action, 
il souhaite poursuivre le développement de la ville 
en misant sur des projets porteurs et une gestion 
municipale dynamique et rassembleuse.

Valérie Haché – District 1

Reconnue pour son écoute et son sens du 
rassemblement, elle s’intéresse particulièrement 
aux enjeux d’inclusion, d’accueil des nouveaux 
arrivants et de qualité de vie communautaire.

Robert Beauchemin – District 2

Fort d’une longue carrière en sécurité publique, il 
met son expérience au service des citoyens, avec un 
intérêt marqué pour les infrastructures et la sécurité.

Karine Goulet – District 3

Impliquée et rigoureuse, elle s’intéresse aux 
dossiers municipaux touchant la vie démocratique, 
les services aux citoyens et le bon fonctionnement 
des opérations municipales.

Pierre Bourget – District 4

Conseiller d’expérience, il contribue activement 
aux décisions du conseil et au développement 
structuré de la ville.

Marie‑Philippe Vachon – District 5

Sensible aux enjeux de sa communauté, elle 
s’implique dans les dossiers touchant le milieu 
de vie, les familles et la vitalité locale.

Florentin Lesage – District 6

Engagé et attentif aux besoins de son district, 
il participe activement aux travaux du conseil 
municipal et aux décisions collectives.
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CALENDRIER DES SÉANCES 
DU CONSEIL MUNICIPAL – 2026

 ASSISTER AUX SÉANCES

Les citoyens peuvent assister aux séances du conseil municipal en 
personne à l’hôtel de ville.

Pour ceux qui ne peuvent s’y rendre, les séances sont également :

• Diffusées en direct sur la page Facebook de la Ville de La Sarre : 
 https://www.facebook.com/villedelasarre

• Disponibles en rediffusion sur la chaîne YouTube de la Ville :
 https://www.youtube.com/@villedelasarre6135

Les séances du conseil municipal sont ouvertes au public. Elles 
permettent aux citoyens de suivre les décisions et les discussions qui 
contribuent au développement de la Ville de La Sarre.

POUR PLUS D’INFORMATION

L’ordre du jour, les procès-verbaux et les détails 
concernant les séances du conseil municipal sont 

disponibles sur le site web de la Ville : 
https://www.lasarre.ca/ma-ville/seances-du-conseil/

• 9 juin

• 14 juillet

• 11 août

• 8 septembre

• 13 octobre

• 10 novembre

• 8 décembre

• 15 décembre (séance du budget)

 DATES À RETENIR
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RESTEZ INFORMÉ EN TOUT TEMPS 
GRÂCE AUX ALERTES CITOYENNES

La Ville de La Sarre invite l’ensemble de la population à s’inscrire au 
service Alertes citoyennes, un outil simple et efficace permettant de 
recevoir, au bon moment, les informations municipales importantes. 
Qu’il s’agisse d’un avis d’urgence, d’un rappel ou d’une information 
ponctuelle, ce service permet de rester informé facilement.

 UNE COMMUNICATION RAPIDE ET CIBLÉE

Le service Alertes citoyennes permet à la Ville de diffuser rapidement 
différents types de messages, notamment des avis d’urgence, des 
notifications ponctuelles et certains rappels périodiques. Selon la nature 
et le degré d’urgence de l’information, les messages peuvent être transmis 
par message texte (SMS), par courriel ou par appel automatisé.

 UNE INSCRIPTION SIMPLE ET ACCESSIBLE

Lors de l’inscription, les citoyens peuvent sélectionner les catégories 
d’information qu’ils souhaitent recevoir, comme la sécurité publique, 
les services municipaux, les travaux, la culture ou les sports et loisirs. 
Afin de recevoir l’ensemble des avis liés à leurs sujets d’intérêt, il est 
recommandé de s’abonner minimalement par courriel.

 UNE INSCRIPTION SIMPLE ET ACCESSIBLE

L’inscription au service Alertes citoyennes se fait en ligne à partir 
du portail citoyen de la Ville de La Sarre. Une page explicative y est 
également disponible afin de présenter les catégories d’avis et les 
modes de communication utilisés.

 Détails : citoyen.lasarre.ca

 POURQUOI S’INSCRIRE AUX ALERTES CITOYENNES?

 » Recevoir l’information municipale directement, sans avoir 
à la chercher.

 » Être avisé rapidement en cas d’urgence ou de situation 
particulière.

 » Choisir les sujets qui vous concernent réellement.
 » Recevoir les messages par texto, courriel ou appel 
automatisé, selon vos préférences.

 » Avoir l’esprit tranquille en sachant que vous ne manquerez 
aucune information importante.
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VENTES DE GARAGE : 
PLUS DE LIBERTÉ POUR LES CITOYENS

Bonne nouvelle pour les amateurs de ventes de garage! 
La Ville de La Sarre a récemment abrogé le règlement encadrant 
la tenue des ventes de garage sur son territoire. Adoptée lors de 
la séance du conseil municipal du 10 février dernier, cette décision 
signifie qu’il n’est désormais plus nécessaire de demander une 
autorisation ni de respecter des règles obligatoires pour organiser 
une vente de garage.

 DES RECOMMANDATIONS POUR BIEN COHABITER

Même si aucune autorisation n’est requise, la Ville invite les citoyens 
à faire preuve de bon voisinage et de prudence afin d’assurer la 
sécurité de tous. Il est recommandé de tenir les ventes à l’intérieur 
des limites de sa propriété, d’éviter l’empiètement sur la voie publique 
et de s’assurer que le matériel en vente ne nuise pas à la visibilité des 
piétons, cyclistes et automobilistes.

 AFFICHAGE : SIMPLICITÉ ET RESPECT DE L’ESPACE PUBLIC

Afin de limiter la pollution visuelle et de protéger les infrastructures 
publiques, certaines bonnes pratiques sont recommandées pour 
l’affichage. Les citoyens sont invités à utiliser un maximum de deux 
enseignes temporaires, installées sur des supports autonomes, sans 
nuire à la circulation ni être fixées à des équipements municipaux.

 À RETENIR

 » Aucune autorisation n’est requise pour organiser une 
vente de garage.

 » Les ventes doivent se tenir sur votre propriété.

 » L’affichage doit être limité, sécuritaire et temporaire.

 » Tout le matériel doit être retiré au plus tard à 19 h le 
dernier jour.

 » La collaboration des citoyens contribue à un bon voisinage.
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 UNE COLLECTE SUR INSCRIPTION

La collecte des encombrants se fera sur inscription seulement. 
Les citoyens devront s’inscrire entre le 1er août et le 10 septembre, 
en remplissant un formulaire qui sera mis en ligne sur le site web 
de la Ville ou en téléphonant au 819 333-2282.

 PÉRIODE DE COLLECTE

La collecte des encombrants aura lieu du 8 septembre au 
26 septembre sur l’ensemble du territoire. Cette approche permet une 
meilleure planification des opérations et assure un service plus efficace.

Plus de détails concernant les modalités de dépôt, les types de 
matières acceptées et le lien d’inscription seront communiqués 
plus tard au cours de l’été.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS : 
UN RENDEZ-VOUS À PLANIFIER CET ÉTÉ

La Ville de 
La Sarre procédera 
de nouveau cette 
année à la collecte 
des encombrants, 
permettant aux 
citoyens de se 
départir de certains 
objets volumineux 
qui ne peuvent être 
ramassés lors de la 
collecte régulière.
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DEMANDE DE PERMIS

Avant d’entreprendre des travaux de construction, de rénovation, 
d’agrandissement ou de modification sur votre propriété, il est 
important de communiquer avec nous pour vous assurer de la 
conformité de votre projet avec la réglementation en vigueur et 
pour obtenir votre permis.

Un permis est nécessaire pour des rénovations extérieures ou 
intérieures, de même que pour la construction d’un bâtiment 
secondaire, l’installation d’une piscine, le creusage d’un puits, la 
construction ou la modification d’une installation septique, la démolition 
d’un bâtiment et l’installation d’une enseigne. À titre d’exemple :

 » Le remplacement ou l’ajout d’une ou plusieurs fenêtres.

 » Le remplacement d’un revêtement par un revêtement de nature 
différente.

 » L’agrandissement ou le remplacement d’une galerie ou d’un 
bâtiment, peu importe sa dimension.

Il n’est pas nécessaire d’avoir un permis pour un abri d’auto amovible 
ou une remise d’une superficie de 7 m2 ou moins si elle n’est pas 
construite sur des fondations permanentes. 

Vous n’avez pas besoin d’un permis pour les menus travaux que nécessite 
l’entretien normal d’une construction, pourvu que les fondations, la 
charpente et les parties extérieures et/ou intérieures ne soient pas 
modifiées et que la superficie du plancher ne soit pas augmentée. 

Votre permis :

 » Est valide pour une durée de 12 mois.

 » Doit être affiché pendant toute la durée des travaux.
 » Il est de la responsabilité du propriétaire de faire la 
demande du permis et non celle de l’entrepreneur.

Pour plus d’informations ou pour obtenir un permis de construction 
ou de rénovation, vous pouvez faire votre demande en ligne à :

 www.lasarre.ca/services-aux-residents/demande-de-permis

Pour toute question concernant la réglementation, contactez 
un membre du l'équipe du Service de l'urbanisme et du 
développement par courriel à :

 info@ville.lasarre.qc.ca
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VOTRE VOIX COMPTE : 
COMMENT FAIRE UNE REQUÊTE OU 
UNE PLAINTE À LA VILLE DE LA SARRE?

 UN PROCESSUS CLAIR 
    POUR MIEUX RÉPONDRE AUX CITOYENS

Être à l’écoute de ses citoyens, c’est essentiel. À La Sarre, chaque 
requête ou plainte transmise à la Ville est prise au sérieux et traitée 
de façon rigoureuse. Pour assurer un suivi équitable et structuré, 
toutes les demandes reçues sont consignées dans un système 
centralisé, puis acheminées aux services municipaux concernés. 
Le tout se fait dans le respect de la plus stricte confidentialité.

Tout signalement concernant une possible infraction aux règlements 
municipaux ou d’urbanisme, même s’il implique un autre citoyen, 
est également considéré comme une plainte et traité selon la même 
procédure.

 DES DÉLAIS ENCADRÉS, POUR UN SUIVI EFFICACE

Le traitement d’une requête ou d’une plainte s’effectue dans un délai 
maximal de 30 jours ouvrables suivant sa réception. Cette approche 
permet d’assurer un suivi rigoureux, cohérent et transparent pour 
l’ensemble des citoyens.

 BESOIN DE FAIRE UNE RÉCLAMATION?

Les citoyens qui estiment avoir subi des dommages pour lesquels 
la Ville pourrait être responsable doivent suivre une démarche 
différente. Ils sont invités à consulter la section Réclamations du 
site web de la Ville afin de connaître la marche à suivre.

 COMMENT NOUS JOINDRE

Pour toute requête ou plainte, les citoyens peuvent 
facilement se rendre sur le site web de la Ville, dans la 
section Services aux résidents, ou encore appeler à 
l’Hôtel de Ville pour être accompagnés. La
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SUGGESTIONS DE LECTURE

 TROIS CATÉGORIES :

ADO

ADULTE

JEUNESSE
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UN ESPACE POUR S’EXPRIMER : 
LES CAHIERS LAISSE TA TRACE

Pour enrichir l’expérience des visiteurs, la Maison de la culture 
de La Sarre propose désormais une nouvelle initiative simple et 
inspirante : les cahiers Laisse ta trace.

Mis à la disposition du public, ces carnets invitent chacun à 
s’arrêter un instant et à s’exprimer librement. Croquer une œuvre, 
griffonner une impression, écrire une réflexion ou même laisser 
quelques mots inspirés — voire un petit poème —, tout est 
permis, en toute simplicité.

L’objectif n’est pas de recueillir des créations d’artistes 
professionnels, mais plutôt d’encourager chaque visiteur à laisser 
une trace personnelle de sa visite, selon sa sensibilité et son 
regard. Cette démarche inclusive mise sur le plaisir de créer, sans 
jugement ni attente.

Les cahiers Laisse ta trace s’ajoutent aux registres de signatures 
déjà bien ancrés dans la tradition de la Maison de la culture, tout 
en proposant une nouvelle façon d’entrer en dialogue avec les 
œuvres présentées.

À la fin de chaque exposition, les pages des carnets sont 
photographiées et remises à l’artiste. Elles deviennent ainsi 
un écho touchant de la rencontre entre le public et son travail, 
prolongeant l’expérience au-delà de la visite.
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UNE BOUTIQUE À DÉCOUVRIR 
AU CŒUR DE LA MAISON DE LA CULTURE

Située à la Maison de la culture de La Sarre, la boutique du Centre d’art 
est une véritable vitrine du talent créatif d’ici et d’ailleurs. Que ce soit 
pour se faire plaisir ou pour dénicher un cadeau original, la boutique 
regorge de créations uniques qui mettent en valeur le savoir-faire en 
métiers d’art.

On y retrouve une sélection variée d’articles, tels que des accessoires 
de mode, des bijoux, des objets de papeterie et des créations 
artisanales soigneusement choisies. La boutique offre également des 
produits promotionnels à l’effigie de la Ville de La Sarre, parfaits pour 
afficher sa fierté locale.

En visitant la boutique, les citoyens soutiennent directement les 
créatrices et créateurs, tout en contribuant à la vitalité culturelle de 
la communauté. Cet espace permet aussi à la Ville de La Sarre de 
favoriser l’émergence d’une relève artistique inventive et inspirée.

Située dans un lieu rassembleur où se côtoient la bibliothèque 
municipale, le Centre d’art et le théâtre, la boutique constitue un arrêt 
incontournable lors d’une visite à la Maison de la culture. Les heures 
d’ouverture sont les mêmes que celles du bâtiment.

 ARTISTES

 » Julie Drolet 
Un chat sur mes genoux

 » Michel Drapeau 
Tourneur de bois

 » Lyne Philbert – VitraLyne
 » Émilie B. Côté 
Petites choses sauvages

 » Mimi Cummins – Flambeau
 » Nathalie Daigle – Gribouille
 » Caroline Arbour – Scaro

 » Maude Bergeron 
Créations cordes de bois

 » Carole Alarie – Mon chez moi
 » Frank Polson
 » Louisa Nicol
 » Johannie Cloutier
 » Sophie Royer
 » François Marcoux 
 » Roger Pellerin
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Participez
aux célébrations!

La Ville de La Sarre invite la 
population à se rassembler le 
23 juin 2026, au parc Équestre, afin 
de souligner la Fête nationale du 
Québec dans une ambiance festive, 
musicale et rassembleuse.

PROGRAMMATION DE LA SOIRÉE
 20 h 45 Cérémonie protocolaire

 21 h Assis ent’2 chaises 

  Hommage à Plume Latraverse 
  avec Guy Brière et les Mauvaises Herbes

 22 h 30 Trip à 4 
  Feu de joie

 1 h Fermeture du site

Viens célébrer avec nous! Les spectacles sont gratuits et un service 
de bar est offert sous le chapiteau.

Pour assurer la sécurité de tous, les sacs à dos seront vérifiés à 
l’entrée du site.

On vous attend nombreux pour célébrer la musique, la culture et 
la fierté québécoise!
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LES JEUDIS 
SOUS LES ÉTOILES

 DU 2 AU 30 JUILLET DÈS 20 H AU PARTICIPARC 

(en cas de pluie les spectacles auront lieu à la Salle Desjardins) 
Surveillez nos médias sociaux!

23 JUILLET : 
Thomas Ariel  
3 pour 1  
- Ariell 
- Bourdon 
- Chicoine

9 JUILLET : Elizabeth Cormier en trio

2 JUILLET : Soirée découverte avec  
Belle Promesse

16 JUILLET : Elliot P

30 JUILLET : 
Still Burning

et Alix Lebelle



24

 LES VENDREDIS 

 DU 3 AU 24 JUILLET DÈS 19 H 30

 THÉÂTRE LILIANNE-PERRAULT

3 JUILLET : Dragons

10 JUILLET : L’histoire de Souleymane

17 JUILLET : Perdus en mer

24 JUILLET : GOAT : rêver plus haut
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PROGRAMMATION 
DES SPECTACLES 
AUTOMNE 2026

 SEPTEMBRE 2026

 » Marina Orsini – Reconstruire les saisons 
Vendredi 18 septembre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 50 $ | Étudiant 40 $ | 65 ans et + 42 $

 » Simon Gouache – Pour l’instant 
Vendredi 25 septembre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 40 $ | Étudiant 32 $ | 65 ans et + 34 $

 » Les exilées sont comme des louves – 5 à 7 théâtral 
(Journées de la culture) 
Samedi 26 septembre 2026 • 17 h / 18 h 
Théâtre Lilianne-Perrault | Gratuit

 OCTOBRE 2026

 » Ensemble Aiguebelle – Beatles Alla Barocco 
Samedi 3 octobre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 33 $ | Étudiant 23 $ | 65 ans et + 28 $

 » Stéphane Archambault – Point 
Vendredi 9 octobre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 45 $ | Étudiant 36 $ | 65 ans et + 38 $

 » Bruno Pelletier – 3 et MOI 
Jeudi 15 octobre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 55 $ | Étudiant 46 $ | 65 ans et + 46 $

 » Michel Rivard – Après, on va où? 
Dimanche 18 octobre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 55 $ | Étudiant 44 $ | 65 ans et + 46 $

 » Jean-François Mercier – Avis d’ébullition 
Mardi 20 octobre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 43 $ | Étudiant 34 $ | 65 ans et + 36 $

 » Marie-Maude Viens & le Trio Les Eskers 
Les grandes chansons françaises  
Samedi 24 octobre 2026 • 15 h • Théâtre Lilianne-Perrault 
Régulier 32 $ | Étudiant 23 $ | 65 ans et + 27 $
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 » Théâtre du Tandem – Fondre 
Mardi 27 octobre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 40 $ | Étudiant 28 $ | 65 ans et + 34 $

 » Concert-film Les légendes de l'Abitibi-Témiscamingue 
Jeudi 29 octobre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 23 $ | Étudiant 18 $

 NOVEMBRE 2026

 » Silvi Tourigny – En feu 
Vendredi 13 novembre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 42 $ | Étudiant 33 $ | 65 ans et + 35 $

 » Broue 
Mercredi 18 novembre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 62 $ | Étudiant 50 $ | 65 ans et + 52 $

 » Les trois petits vieux qui ne veulent pas mourir 
(familial – 7 ans +) 
Vendredi 20 novembre 2026 • 18 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 21 $ | Étudiant 13 $

 DÉCEMBRE 2026

 » Jeunesses musicales Canada (familial) – Jazz-Noisette 
Dimanche 22 novembre 2026 • 15 h • Théâtre Lilianne-Perrault 
Régulier 21 $ | Étudiant 13 $

 » Olivier Martineau – C’est pas moi, c’est toi 
Jeudi 26 novembre 2026 • 19 h 30 • Salle Desjardins 
Régulier 45 $ | Étudiant 36 $ | 65 ans et + 38 $

 » Fleurs d’acier (théâtre) 
Samedi 28 novembre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 48 $ | Étudiant 38 $ | 65 ans et + 40 $

 » Matt Lang – Ain’t That Bad 
Samedi 5 décembre 2026 • 20 h • Salle Desjardins 
Régulier 54 $ | Étudiant 44 $ | 65 ans et + 46 $
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Certaines infrastructures à usage seulement hivernal ont délibérément été 
omis de la liste et seront nommées dans la prochaine édition de La Sarcelle.

INFRASTRUCTURES ET LOISIRS

 CONNAISSEZ-VOUS LES INFRASTRUCTURES DE LOISIRS  
    DISPONIBLES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE?

 » Glace extérieure (53, 12e Avenue Est) | Accessible à l’année

 » Lac à la Truite (990, chemin Couture) | Accessible tout l’été

 » Parc Dino (0, avenue Cardinal) | Accessible tout l’été

 » Parc Équestre (50, 1re Avenue Est) | Accessible tout l’été

 » Parc Ernest-Lalonde (249, 5e Avenue Est) | Accessible tout l’été

 » Parc Rotary (0, rue du Parc) | Accessible tout l’été

 » Parc Saroul (57, rue Dubuc) | Accessible tout l’été

 » Participarc (600, rue Principale) | Accessible à l’année

 » Pistes cyclables | Accessibles tout l’été

 » Piste d’athlétisme (500, rue Principale) | Accessible tout l’été

 » Promenade du centenaire (0, avenue Bord-de-l’Eau Ouest) 
Accessible tout l’été

 » Quai public (0, route 111 Ouest) | Accessible tout l’été

 » Sentier multifonctionnel (64, rue Lambert) | Accessible à l’année

 » Sentier pédestre Ghislain Trudel (500, rue Principale) 
Accessible à l’année

 » Terrain de balle (0, 3e Rue Est) | Accessible tout l’été

 » Terrain de soccer Participarc (600, rue Principale) 
Accessible tout l’été

 » Terrains de tennis (500, rue Principale) | Accessibles tout l’été

 » Terrain de volley-ball de plage Participarc 
(600, rue Principale) | Accessible tout l’été
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LOISIRS : NOUVEAUX 
PROJETS EN DÉVELOPPEMENT 

 PROJET 1 – TERRAINS DE BASKETBALL ET DE PICKLEBALL

La Ville souhaite bonifier l’offre de sports extérieurs en 
aménageant, sur la surface du parc de planche à roulettes actuel, 
un terrain de basketball réglementaire ainsi que deux terrains de 
pickleball côte à côte. Ce projet, qui sera réalisé au début de l’été, 
vise à répondre à la popularité grandissante de ces disciplines 
et à offrir des installations modernes, accessibles et adaptées à 
différents groupes d’âge.

En regroupant ces plateaux sportifs au même endroit, on favorise 
un lieu de rencontre dynamique qui encourage l’activité physique, 
l’initiation et la pratique libre. L’aménagement sera pensé pour 
assurer une bonne cohabitation des usages (circulation, zones de 
jeu, sécurité).

 PROJET 2 
    CRÉATION D’UN NOUVEAU PARC DE PLANCHE À ROULETTES

Un nouveau parc de planche à roulettes sera aménagé sur 
le terrain libre situé au coin de la 3e Rue Est et de la 9e Avenue 
Est. Nous avons choisi cet endroit, car la surface actuelle située 
près de l’aréna n’est pas assez grande pour y installer nos 
nouveaux modules.  Ce nouvel espace permettra d’offrir une 
installation mieux adaptée aux besoins des planchistes, patineurs 
et utilisateurs de trottinette, tout en assurant une meilleure 
répartition des plateaux sportifs sur le territoire.
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 PROJET 3 – AMÉLIORATIONS AU TERRAIN DE BALLE

Plusieurs travaux sont prévus afin d’améliorer la qualité du terrain 
de balle, d’augmenter la sécurité et de réduire les annulations 
liées à l’accumulation d’eau. L’objectif est d’offrir une surface de 
jeu plus conforme et durable, et de poursuivre le développement 
de ce sport à La Sarre.

 » Réfection de l’arrêt-court : retrait du toit de clôture et installation 
de filets protecteurs en hauteur afin de mieux intercepter les 
fausses balles.

 » Achat d’un conditionneur drainant (sable très absorbant) à 
appliquer directement dans les trous d’eau au fur et à mesure 
de la saison, pour réduire l’accumulation d’eau et éviter les 
annulations d'entraînements et de matchs.

 » Après la fin de la saison : travaux de drainage avec pose de 
drains souterrains reliés au fossé avoisinant.

 » Ajout et nivellement de 152 tonnes de sable de qualité baseball, 
avec une pente conforme, afin d’améliorer le drainage de l’avant-
champ.

Ces interventions devraient permettre d’obtenir un terrain plus 
performant et plus sécuritaire, avec une meilleure jouabilité tout 
au long de la saison.

 PROJET 4 – RÉFECTION DU PARC ROTARY

Le parc Rotary fera l’objet d’une importante mise à niveau afin de 
lui redonner une nouvelle jeunesse et de bonifier l’expérience des 
usagers. Certains arbres devront être abattus pour des raisons de 
sécurité ; de nouveaux arbres seront replantés plus bas afin de 
préserver la qualité du milieu.

 » Aménagement paysager (nouveaux sentiers, plantations et 
embellissement).

 » Remplacement d’un exerciseur brisé.

 » Ajout nouveaux bacs à jardins communautaires.
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UNE COMMUNAUTÉ ACTIVE 
GRÂCE À SES ORGANISMES

À La Sarre, les citoyens peuvent compter sur un réseau 
dynamique qui contribue activement à la qualité de vie dans notre 
communauté. Tout au long de l’année, ces organismes offrent un 
large éventail d’activités permettant aux jeunes, aux familles et 
aux adultes de bouger, de se divertir et de socialiser.

La Ville de La Sarre tient à remercier chaleureusement les 
nombreux bénévoles qui s’impliquent au sein de ces organismes. 
Leur engagement, leur temps et leur passion sont essentiels à la 
vitalité de notre milieu et au succès des activités offertes.

Pour découvrir les organismes reconnus par la Ville, nous vous 
invitons à consulter la liste complète disponible sur notre site web.

 www.lasarre.ca/services-aux-residents/ 
    repertoire-des-organismes

Vous faites partie d’un 
organisme à but non 

lucratif qui n’apparaît 
pas actuellement dans la 
liste? Communiquez avec 

la Ville afin de connaître les 
modalités d’inscription et de 
reconnaissance. Nous serons 

heureux de vous accompagner 
dans cette démarche.
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SALON DES LOISIRS 
ÉTÉ 2026

Le Salon des loisirs de l’Abitibi-Ouest revient cet été! La population est 
invitée à venir découvrir une offre de loisirs variée lors de l’événement 
qui aura lieu le samedi 22 août, de 9 h à 12 h, à la cafétéria de la 
Cité étudiante Polyno de La Sarre. Plusieurs exposants seront sur 
place pour présenter leurs activités et services, dans une atmosphère 
conviviale et accessible à tous les âges.

Pour les organisations locales, c’est une belle vitrine pour se faire 
connaître et présenter concrètement leur offre. Pour les citoyens, c’est 
une façon simple de repérer des activités qui correspondent à leurs 
intérêts : il y en a pour tous les goûts. La liste des exposants sera 
publiée au cours de l’été.
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LES JOIES D’UN FEU EN PLEIN AIR!

À l’approche de la période estivale, plusieurs citoyens se posent 
des questions au sujet des normes concernant les feux en plein 
air et les feux d’artifice.

 UTILISATION D’UN FOYER CONFORME

Cadre manufacturé, incombustible, fermé, équipé d’une cheminée 
et/ou d’un pare-étincelles (avec ouvertures maximales de 1 cm 
sur 1 cm).

 BON EMPLACEMENT

Doit être localisé à au moins 6 m de tout bâtiment et à 1,5 m de 
toute limite de propriété.

 INSTALLATION

Doit être installé dans une cour latérale ou arrière.

Il est interdit de brûler des déchets, des matières toxiques, des 
matières plastiques ou d’origine pétrolière, du caoutchouc, ou 
d'autres matières desquelles peut émaner une fumée polluante.

 SAVIEZ-VOUS QUE…?

Si le danger d’incendie est TRÈS ÉLEVÉ ou 
EXTRÊME, il vaut mieux s’abstenir de faire un feu, 
même avec un foyer muni d’un pare-étincelles.
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L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE

Un rappel en prévision des chaudes journées d’été! Il est de 
notre devoir collectif de diminuer notre consommation d’eau, 
particulièrement en période de sécheresse, et de respecter les 
règlements municipaux s’y référant. 

L’arrosage des haies, arbres, arbustes et autres végétaux est 
permis selon votre adresse, seulement en fonction de l’horaire 
suivant :

QUI? QUAND?
SYSTÈME

MÉCANIQUE
SYSTÈME 

AUTOMATIQUE

Numéros 
impairs
(1, 3, 5, 7, 9)

Mardi 
Jeudi 
Samedi

20 h à 23 h 3 h à 6 h
Numéros 
pairs
(0, 2, 4, 6, 8)

Lundi 
Mercredi 
Vendredi

Il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues pour une 
nouvelle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou un nouvel 
aménagement paysager, pour une période de 15 jours suivant le 
début des travaux. 

L’arrosage d’un nouveau gazon en plaques est permis en tout 
temps pendant la journée de son installation.

Le remplissage d’une piscine est interdit de 6 h à 20 h. 
Toutefois, il est permis d’utiliser l’eau de l’aqueduc à l’occasion 
du montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la 
structure.
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RESSOURCES HUMAINES

 BIENVENUE À NOS NOUVEAUX EMPLOYÉS

Depuis le 1er janvier 2026, plusieurs nouveaux employés se sont joints 
à l’équipe de la Ville de La Sarre. Nous leur souhaitons officiellement 
la bienvenue et beaucoup de succès dans leurs nouvelles fonctions.

 » Alain Gaudet, 
journalier (travaux publics)

 » Gisèle Rail, 
apparitrice sports et loisirs 

 » Maude Gauthier, 
commis comptable

 » Ghislain Roberge, 
médiateur culturel

 UNE RELÈVE ESSENTIELLE 
    POUR LES SERVICES MUNICIPAUX ESTIVAUX

Chaque été, la Ville de La Sarre peut compter sur l’apport précieux des 
étudiants afin de maintenir et bonifier la qualité des services offerts 
à la population durant une période particulièrement achalandée. 
Pour l’été 2026, 20 étudiants se joindront à nos équipes afin de 
soutenir les opérations dans plusieurs secteurs, soit :

 » les camps de jour

 » les travaux publics

 » les communications

 » les sports

Leur contribution permet d’assurer une présence accrue sur le terrain, 
d’offrir des services accessibles et de répondre aux besoins des familles.

 SAVIEZ-VOUS QUE…?

La Ville de La Sarre est l’un des plus importants employeurs de 
l’Abitibi-Ouest. Si vous souhaitez faire partie de notre équipe 
et contribuer concrètement à la qualité de vie des citoyens, nous 
vous invitons à consulter régulièrement notre page Carrières au 
lasarre.ca/carrieres. Bien que les candidatures puissent être 
déposées en ligne en tout temps, la Ville privilégie le dépôt d’une 
candidature lorsqu’un poste est officiellement affiché.

 RECONNAISSANCE ENVERS NOS EMPLOYÉS MUNICIPAUX

Finalement, la Ville de La Sarre tient à souligner le travail de 
l’ensemble de ses employés, qui s’investissent quotidiennement au 
service des citoyens et font de leur mieux dans le contexte actuel. 
Nous remercions la population pour son respect et sa collaboration 
à leur endroit. Grâce à l’engagement de nos équipes, la Ville peut 
offrir aux citoyens une belle qualité de vie, jour après jour.
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VENTE POUR TAXES : 
QU’EST-CE QUE ÇA VEUT VRAIMENT DIRE?

On entend souvent parler de « vente pour taxes », mais pour 
bien des gens, ce n’est pas un concept très clair. Pourtant, c’est 
un mécanisme bien établi au Québec, utilisé par les municipalités 
lorsqu’un propriétaire tarde trop longtemps à payer ses taxes. 

 QU’EST-CE QU’UNE VENTE POUR TAXES?

Une vente pour taxes, parfois appelée « vente pour défaut de 
paiement de taxes »,  est un processus légal permettant à une 
municipalité de récupérer des sommes impayées, notamment :

 » Les taxes foncières.

 » Les droits sur les mutations immobilières.

 » Toute autre créance qui est assimilée à une taxe.

Lorsqu’un propriétaire ne paie pas ses taxes malgré plusieurs avis, 
la Ville peut inscrire son immeuble à une vente pour taxes afin de 
récupérer les montants dus. Il s’agit d’un recours prévu par la Loi 
sur les cités et villes ainsi que par le Code municipal du Québec, 
qui permet à une municipalité d’agir lorsque les taxes demeurent 
impayées depuis plus d’un an.

 UNE MESURE DE DERNIER RECOURS

Même si le terme peut sembler intimidant, il faut savoir que la 
vente pour taxes n’est jamais le premier réflexe d’une municipalité. 
C’est vraiment une solution de dernier recours.

Avant d’en arriver là, le propriétaire reçoit plusieurs avis et dispose 
de nombreuses occasions de régler la situation.

Lorsque la vente a lieu, l’immeuble, qu’il s’agisse d’une maison, d’un 
bâtiment ou d’un terrain vacant, peut être vendu à un acheteur 
ou, dans certains cas, devenir la propriété de la municipalité.



 COMMENT ÇA SE PASSE À LA SARRE?

À La Sarre, la gestion des ventes pour taxes a été confiée à la MRC 
d’Abitibi-Ouest il y a plusieurs années.

Chaque année, la vente se déroule le deuxième mercredi de juin, 
dès 10 h, dans la salle du conseil de la MRC située au 11, 5e Avenue 
Est, à La Sarre.

La MRC suit un processus très encadré, tel que l’exige la loi. Les 
avis, les étapes de la procédure et la liste des immeubles visés 
sont publiés sur son site web, où les citoyens peuvent facilement 
les consulter.

 LE DROIT DE RETRAIT : UNE PROTECTION IMPORTANTE  
     POUR L’ANCIEN PROPRIÉTAIRE

Après la vente, l’ancien propriétaire bénéficie d’un droit de 
retrait. Ce droit lui permet, pendant une période d’un an suivant 
l’adjudication, de racheter sa propriété, et l’acheteur ne peut 
s’y opposer. Pour exercer ce droit, l’ancien propriétaire doit 
rembourser à l’adjudicataire le montant payé lors de la vente, 
majoré de 10 %.

Cette possibilité signifie qu’une personne qui achète un immeuble 
lors d’une vente pour taxes doit être consciente que sa transaction 
peut être annulée si l’ancien propriétaire exerce son droit de 
retrait. Durant cette période d’un an, l’acquéreur ne peut pas 
entreprendre de travaux, de rénovations ou de modifications 
majeures sur l’immeuble.

Ce n’est qu’après l’expiration du délai que l’acheteur devient plein 
propriétaire et peut demander un acte notarié officiel, à ses frais.

 CONCLUSION

La vente pour taxes est souvent mal comprise, mais elle fait 
partie des outils essentiels qui permettent aux municipalités 
de maintenir leurs finances en santé. Même si le processus 
peut sembler sévère, il est encadré, transparent et utilisé 
seulement en dernière option.

À La Sarre, la collaboration avec la MRC d’Abitibi-Ouest assure 
une gestion professionnelle et uniforme de ces ventes, tout 
en respectant les droits des propriétaires.
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ATTENTION 
FRAUDE COURRIEL

 MESSAGE OFFICIEL DE LA VILLE

La Ville de La Sarre n’envoie JAMAIS de courriels ni de textos 
pour demander de l’argent, des paiements urgents ou des 
informations bancaires. Ni le maire, Yves Dubé ni aucun 
fonctionnaire municipal ne le fera.

 CE QUI S’EST PASSÉ

Un citoyen a récemment reçu un courriel semblant provenir 
du bureau du maire Yves Dubé, lui demandant d’effectuer un 
virement d’argent. Ce message était une fraude.

Les escrocs imitent l’identité de personnalités connues — élus, 
directeurs municipaux, policiers — pour inspirer confiance et 
pousser la victime à agir rapidement, avant qu’elle ne réalise la 
supercherie.

Exemple de courriel frauduleux typique

De : maire.lasarre@gmail.com

Objet : Demande urgente — Aide financière
Bonjour, je me retrouve dans une situation délicate 

et j’aurais besoin de votre aide. Pourriez-vous me 

transférer 500 $ rapidement ? Je vous rembourserai 

dès demain. Gardez ceci confidentiel pour l’instant.
Yves Dubé, Maire

Ce courriel est une fabrication. L’adresse Gmail, le ton urgent, 
la demande de discrétion : autant de signaux d’alarme.
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 LES SIGNAUX D’ALARME À REPÉRER

 » L’adresse courriel est un compte personnel (Gmail, Hotmail, Yahoo) 
et non une adresse officielle de la Ville.

 » Le message crée un sentiment d’urgence : « immédiatement », 
« aujourd’hui seulement ».

 » On vous demande un virement bancaire, une carte-cadeau ou des 
cryptomonnaies.

 » Le français est approximatif ou les formulations semblent 
inhabituelles.

 » On vous demande de garder la communication secrète, « ne dites 
rien à personne ».

 » Un lien dans le courriel vous redirige vers un site dont l’adresse est 
légèrement différente du site officiel.

 LES RÈGLES D’OR

Vérifiez l’expéditeur
Une adresse officielle se termine par le domaine de la Ville 
@ville.lasarre.qc.ca, pas par @gmail.com ou @hotmail.com.

Ne payez pas
Ne faites aucun virement ni achat de carte-cadeau avant d’avoir 
validé la demande en personne ou par téléphone.

Appelez directement
En cas de doute, téléphonez à la Ville en utilisant le numéro officiel. 
Pas celui fourni dans le courriel suspect.

Parlez-en autour de vous
Signalez tout courriel suspect à la Ville et à vos proches. 
Personne ne devrait avoir honte d’avoir failli se faire piéger.

 VOUS AVEZ REÇU UN MESSAGE SUSPECT?

Contactez-nous directement. Nous préférons recevoir 
dix appels pour rien plutôt qu’un citoyen soit victime 
de fraude. Votre signalement peut aussi protéger 
d’autres personnes.

Hôtel de Ville : 819 333-2282   ·   info@villelasarre.qc.ca

Victime d’une fraude? Signalez-le également au 
Centre antifraude du Canada : 1 888 495-8501
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 UN TRANSPORT COLLECTIF ACCESSIBLE EN ABITIBI-OUEST

Le Transport Coup de pouce est un service de transport collectif rural 
offert sur l’ensemble du territoire de la MRC d’Abitibi-Ouest. Accessible 
à tous, il permet aux citoyens de se déplacer plus facilement pour se 
rendre au travail, à l’école, à des rendez-vous médicaux ou pour leurs 
courses, tout en réduisant les coûts de déplacement.

 UN VIRAGE NUMÉRIQUE POUR SIMPLIFIER L’EXPÉRIENCE

Depuis l’automne 2025, le Transport Coup de pouce a entrepris un 
important virage numérique afin de moderniser ses services et de 
simplifier l’expérience des utilisateurs. Dorénavant, l’inscription se 
fait en ligne et les citoyens doivent se procurer une carte d’accès 
numérique pour bénéficier des avantages du service.

Cette carte remplace progressivement les anciens coupons papier, 
dont l’utilisation a pris fin à la fin de l’année 2025.

 LES MÊMES AVANTAGES, EN VERSION NUMÉRIQUE

Le passage au numérique ne change en rien les 
avantages offerts aux usagers. Les citoyens 
continuent de profiter d’un rabais de 50 % 
sur plusieurs déplacements, notamment 
en taxi. Il suffit de présenter sa carte 
d’accès numérique au transporteur pour 
bénéficier du tarif réduit.

TRANSPORT COUP DE POUCE : 
UN SERVICE DE MOBILITÉ 
QUI SE MODERNISE

 POUR EN SAVOIR PLUS OU POUR S’INSCRIRE

Toutes les informations concernant le service, 
l’inscription et son fonctionnement sont disponibles 
sur le site web de Transport Coup de pouce : 
www.transportcoupdepouce.com
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VIVRE AVEC DES ANIMAUX À LA SARRE : 
CE QU’IL FAUT SAVOIR

 QUELS ANIMAUX SONT PERMIS?

Les animaux domestiques autorisés comprennent notamment 
les chiens, les chats, les furets, les oiseaux domestiques ainsi que 
certains petits animaux. Des animaux exotiques non venimeux 
peuvent aussi être gardés, sous certaines conditions. Les animaux 
sauvages et certains reptiles de grande taille demeurent toutefois 
interdits.

 UN NOMBRE MAXIMAL À RESPECTER

Le règlement prévoit un nombre maximal d’animaux par résidence 
afin de maintenir un milieu de vie harmonieux. Par exemple, il 
est interdit de garder plus de trois chiens ou trois chats, ou une 
combinaison excédant quatre chats et chiens.

 RESPONSABILITÉS DES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS

À l’extérieur, les chiens doivent être tenus en laisse, sauf sur un 
terrain privé adéquatement clôturé. Les chiens de 20 kg et plus 
doivent également porter un licou ou un harnais.

 LICENCE ANNUELLE OBLIGATOIRE

Tout propriétaire de chien ou de chat doit se procurer une licence 
annuelle auprès de la SPCA Abitibi-Ouest. En plus de permettre 
d’identifier rapidement un animal perdu, cette licence contribue au 
financement des soins et de l’hébergement des animaux errants.

 NUISANCE ET SIGNALEMENT

En cas de nuisance liée à un animal, comme des aboiements 
excessifs ou de l’errance, les citoyens sont invités à communiquer 
avec la SPCA Abitibi-Ouest au 819 333-7555, qui assure le suivi 
conformément au règlement municipal.

À La Sarre, la présence d’animaux de compagnie est encadrée par 
un règlement municipal visant à assurer la sécurité, la quiétude 
et le bien-être, autant des citoyens que des animaux eux-mêmes. 
Chiens, chats et autres petits compagnons sont les bienvenus, à 
condition que certaines règles soient respectées.
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 À RETENIR

 » Chiens et chats : une licence annuelle est obligatoire.

 » Un maximum d’animaux par résidence doit être respecté.

 » Les chiens doivent être tenus en laisse à l’extérieur.

 » Les animaux sauvages sont interdits.

 » En cas de nuisance, la SPCA Abitibi-Ouest est votre référence.

 POUR EN SAVOIR PLUS

Les citoyens peuvent 
consulter le règlement 
complet et obtenir toute 
l’information nécessaire 
sur le site web de la Ville 
de La Sarre, dans la section 
Services aux résidents.

SAVIEZ-VOUS QUE LA LIGNE D’URGENCE 
DES TRAVAUX PUBLICS EST RÉSERVÉE 
AUX SITUATIONS CRITIQUES?

Lorsque les bureaux municipaux sont fermés, la Ville de La Sarre 
met à la disposition des citoyens une ligne téléphonique d’urgence 
pour les travaux publics. Cette ligne vise à assurer une intervention 
rapide en cas de situation urgente pouvant affecter la sécurité des 
personnes ou l’intégrité des infrastructures municipales.

 URGENCES – TRAVAUX PUBLICS .................. 1 866 943-1286 
    (en dehors des heures d’ouverture)
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 QUAND UTILISER LA LIGNE D’URGENCE?

Cette ligne téléphonique est strictement réservée aux situations 
nécessitant une intervention immédiate. Par exemple :

 » Un bris d’aqueduc.

 » Une inondation.

 » Un problème majeur touchant les infrastructures municipales.

 » Toute situation urgente affectant la sécurité ou la continuité des 
services essentiels.

 POURQUOI EST-IL IMPORTANT DE L’UTILISER ADÉQUATEMENT?

Chaque appel acheminé à cette ligne engendre des coûts importants 
pour la municipalité, puisqu’il mobilise du personnel en dehors des 
heures régulières de travail. Lorsque la ligne est utilisée pour des 
demandes non urgentes, ce sont l’ensemble des citoyens qui en 
assument les frais.

 POUR TOUTE DEMANDE NON URGENTE

Pour toute question ou demande ne 
nécessitant pas d’intervention immédiate, les 
citoyens doivent communiquer avec le bureau 
administratif durant les heures normales 
d’ouverture. Si les équipes sont occupées, 
il suffit de laisser un message et un retour 
d’appel sera effectué dans les plus brefs délais.

En utilisant la ligne d’urgence uniquement pour de réelles urgences, 
vous contribuez à une gestion responsable des ressources 
municipales et à la sécurité de l’ensemble de la communauté. 

Merci de votre collaboration.
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MOTS CROISÉS SUR LA SARRE
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 HORIZONTAL 

Nom du club de hockey catégorie M18-AA (11)

En 1989, la ville a été nommée Capitale... du Canada (10)

Nom de famille du premier maire de la municipalité du canton La Sarre, 1917 (9)

Prénom et nom du maire actuel de la Ville de La Sarre (9)

Nom d’un notaire bien établi qui a construit une maison qui porte aujourd’hui son nom (7)

Nom de l’artiste sculpteur dont l’une de ses œuvres est installée dans le parc du 
Centenaire (5)

Prénom d’une olympienne en badminton originaire de La Sarre (5)

 VERTICAL 

Rue sur laquelle est situé le Centre d'art (10)

Appellation courante de la polyvalente ouverte en 1967 et accueillait 2500 élèves (6)

Personne qui assure la gestion administrative, la tenue des archives et le bon 
fonctionnement des séances du conseil municipal (6)

Nom du docteur qui a aussi été maire de 1969 à 1972 (9)

Nom de la station de radio diffusée de septembre 1976 à juin 1995 (4)

 SOLUTION 
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CONTACTEZ-NOUS FACILEMENT!

 HÔTEL DE VILLE

 » Lundi au jeudi : 8 h à 12 h | 13 h à 16 h 30
 » Vendredi : 8 h à 12 h

 NOUS CONTACTER EST SIMPLE, RAPIDE ET PERSONNALISÉ!
Demandes de service ou informations :

 EN LIGNE TÉLÉPHONE EN PERSONNE

 ville.lasarre.qc.ca 819 333-2282 201, rue Principale

 ARÉNA NICOL AUTO 
550, rue Principale

 » Lundi au jeudi : 8 h à 12 h | 13 h à 16 h 30
 » Vendredi : 8 h à 12 h

 MAISON DE LA CULTURE
195, rue Principale

 » Lundi : fermée
 » Mardi et mercredi : 9 h à 12 h | 13 h à 17 h
 » Jeudi : 12 h à 20 h
 » Vendredi : 12 h à 17 h
 » Samedi et dimanche : 10 h à 15 h

 URGENCE TRAVAUX PUBLICS (aqueduc, égout, voirie)

TÉLÉPHONE : 1 866 943-1286 






